CONNAISSANCE DE L’ENTREPRISE

CLASSEMENT DES ENTREPRISES 

· En fonction de l’activité 

Artisanale = travail manuel pour vendre

Commerciale= acheter pour vendre sans transformation 

Industrielle = transforme la matière première et vend un produit finis 

Agricole= cultive la terre pour vendre la récolte 

Enttreprise de services = fourni un travail sans fabriquer d’objet 

· En fonction du secteur économique 

Primaire : Agriculture, pêche 

Secondaire : Industrie 

Tertiaire : services ( institut de beauté)

Quaternaire : communication, informatique 

· En fonction de la taille 

TPE= très petite entreprise, 1 personne 

PME = Petite moyenne entreprise, 2 à 500 personnes  

Grande entreprise= + 5OO personnes 

· En fonction de la branche et du secteur d’activité 

Entreprises privés = industrielles et sociétaires 

Entreprises publics= Gérée par l’état 
CADRE JURIDIQUE DE L ENTREPRISE  (FORMES JURIDIQUES)
1 Entreprise individuelle 

· Pas de capital minimum 

· 1 seule personne 

· Personnalité juridique = personne physique (exploitant) 

· Personne ayant le statut d’artisan ou commerçant 

· Confusion entre patrimoine de l’entreprise de celui de l’entrepreneur 

· Inscription au régistre des métiers ( artisan) ou au régistre du commerce et des sociétés ( commercant) 

· La rémunération dépend du résulat 

2 Entreprise sociétaire (ou commerciale)
· Possède une personne juridique propre 

SARL : Société à responsabilité limitée 

· Minimum 2 associés 

· Responsabilité limitée aux apports et non aux biens 

· Capital variable libérale immédiatement 

SA : société anonyme 

· 7 associés ( Dt 1 PDG) 

· Capital 3700 euros minimum libérable en 5 ans 
LA FRANCHISE 

Contrat établit entre une marque et une esthéticienne sous certaines conditions 

But : collaborer activement à l’évolution de l’association 

Avantages 

· Clientèle plus nombreuse 

· Meilleur rentabilité 

· Publicité 

· Apport logistique 

Obligation du franchisée 

· Vendre uniquement les produit et prestations du franchiseur 

· Conserver les produits dans les meilleurs conditions possibles 

· Tenir à jour le fichier clientèle ainsi que ces ventes pour les communiquer au franchiseur 
· Respecter les procédés techniques 

· Etablir les avantages promotionnel par le franchiseur a sa clientèle 

LES DIFFERENTES FORMES DE PAIEMENTS 

Chèque = Paiement immédiat 

Contrôler : 

· En euros 

· Signé 

· Daté de la date d’achat 

· Montant en chiffre et en lettre 

· Pièce identité avec n° de PI + préfecture au dos 

Carte bancaire
Le commerçant doit : 

· Signaler son affiliation par un panonceau 

· Accepter les paiements par carte 
· Payer une commission 

· Contrôler :  

· Date

· Validité de la signature

· Liste d’opposition

· Autorisation au delà d’un  certain montant 

